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                                                                  INTRODUCTION  

 

           La rage est une maladie zoonotique très contagieuse, virulente, généralement transmise par 

morsure. Cette maladie est commune aux humains et à la plupart des mammifères. Elle est causée 

par un Rhabdovirus qui est neurotrope. Cliniquement, la maladie se caractérise par une longue 

période d'incubation, et une encéphalomyélite souvent mortelle, et souvent accompagnée de signes 

d'excitation, agressivité ou paralysie. Histologiquement, l'infection rabique se caractérise par la 

présence d'inclusions cytoplasmiques éosinophiles dans certaines cellules nerveuses, appelées : 

corps de Negri (Toma et al., 2006). 

          Dans le monde, les décès humains dus à la rage sont rarement notifiés et les enfants de 5 à 14 

ans en sont fréquemment les victimes. Le coût de la prophylaxie postexposition humaine (PPE) est 

de 40 dollars US  en Afrique et de 49 dollars en Asie (WHO, 2018). 

         Au nord de l’Algérie, l'infection rabique demeure importante au niveau des wilayas du centre 

et de l'Est du fait de la forte prolifération de la population canine entraînée par la forte concentration 

de la population humaine autour des grands centres urbains et par l'urbanisation anarchique. Si les 

wilayas d'extrême Sud demeurent indemnes de rage, c'est du au fait de la très faible concentration 

de la population canine, de l'immense étendue du territoire du Sud, des longues distances 

intercommunautaires et des conditions très difficiles pour la survie des animaux errants 

(Metallaoui, 2009).La wilaya de M’sila, hébergeant un cheptel animal assez important, a vécu la 

déclaration de plusieurs cas de rage humaine et animale durant ces dernières années. Dans le but 

d’étudier la rage dans la région de M’sila, ce travail était subdivisé en deux parties :  

       La première partie est une synthèse bibliographique qui traite l’épidémiologie de la rage chez 

les animaux domestiques (Chapitre I), alors que les impacts zoonotiques, législatifs et 

socioéconomiques de la rage, ont été traités dans le (Chapitre II).   

       La partie pratique, consiste en une enquête par questionnaire, réalisée sur un échantillon de 

vétérinaires praticiens privés installés dans la région de M’sila, supportée par des données 

statistiques issus de la direction des services agricoles et de la direction de santé et de la population. 
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1. Etiologie  de la rage  

         La rage est une zoonose majeure et maladie à declaration obligatoire dans tout le 

monde, dont l’agent étiologique est un virus de la famille des Rhabdoviridae. Son genre 

est le Lyssavirus. Souvent, elle se présente cliniquement comme une encéphalite furieuse. 

Le diagnostic clinique est parfois difficile, notamment en région où la rage n’existe pas 

(Toma et al., 2006). 

1.1.Classification du Rhabdovirus (ou virus rabique)    

    Selon le site (Virus Taxonomy: 2018b), la classification est la suivante (Tableau 1). 

                 Tableau 1 : Taxonomie du virus rabique (Virus Taxonomy: 2018b) 

 1.2.Morphologie du Rhadbovirus  

        Appartenant au genre Lyssavirus, de la famille des Rhabdoviridae, le virus rabique est un 

virus enveloppé en forme d'obus mesurant environ 75 nm de diamètre par 180 nm de longueur, 

et dont  le génome est composé d'un ARN antisens à simple brin (Figure 1).  
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        Le genre Lyssavirus compte 7 membres, dont seul le sérotype 1 infecte couramment les 

humains, alors que les 6 autres sérotypes n'entraînent que rarement la maladie chez l'humain 

(Anonyme , 2011).  

                       

       Figure1: Structure d'un Rhabdovirus (Perrin, 2005) 

 1.2.1.Nucléocapside      

          La nucléocapside  est constituée d'ARN génomique (environ 12 000 nucléotides) est 

associée à trois protéines virales : la nucléoprotéine N phosphorylé (PM57 Kda), ARN 

polymérase L dépendante de l'ARN (PM 180 Kda) et la phosphoprotéine M1 (PM 41Kda).  

          L'ARN génomique est linéaire, simple brin, non segmenté, non polyadénylation et 

polarité négative. Protéine N et ARN sur toute sa longueur. Les protéines M1 et L sont liées et 

ont des rôles fonctionnels importants dans les phénomènes transcriptionnels et la réplication 

du virus (Abdillahi Abdi, 2004).  La nucléocapside est concentrée en hélice en rapprochant 

les spicules  (Jianrong Li and Yu Zhang, 2012) 

 1.2.2. Enveloppe virale  

 L'enveloppe recouvre la nucléocapside, qui comprend:          

- Glycoprotéines : dans les bicouches lipidiques de la cellule d'origine, insérées dans les spicules 

(trimérique glycoprotéine G), qui assurent que le virus se fixe sur son récerteur spécifique.  
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- Protéine M de la matrice:  forme une couche  et  à surface intérieure de l'enveloppe et  

elle intervient lors de l'assemblage du virion (Figure 2) (Jianrong Li and Yu Zhang, 2012) 

  

Figure 2: Enveloppe du Rhabdovirus  (Varun, 2015) 

 

2. Epidémiologie de la rage 

2.1. Cycle de multiplication  du virus rabique 

        On pense que la réplication du virus de la rage est similaire à celle d'autres virus à ARN à 

brin négatif.  Le virus se fixe aux membranes des cellules hôtes via la protéine G, pénètre dans 

le cytoplasme par fusion ou pinocytose.   

         Le noyau initie la transcription primaire des cinq ARN messagers monocistroniques 

complémentaires en  utilisant l'ARN polymérase dépendante de l'ARN associée au virion.   

        Chaque ARN est ensuite traduit en une protéine virale individuelle.  Une fois que les 

protéines virales ont été synthétisées, la réplication de l'ARN génomique se poursuit avec la 

synthèse d'ARN à brin positif de pleine longueur, qui agit comme une matrice pour la production 

d'ARN à brin  négatif de  la descendance (Rupprecht , 1996) (Figure 3).  
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         Figure 3: Cycle de multiplication du  Rhabdovirus (Rupprecht, 1996) 

2.2.Cycle de transmission et de pérennité du virus rabique 

2.2.1.Transmission du virus de la rage d'un animal à un autre  

        La rage se transmet généralement par une morsure ou une griffure d’un animal infecté. Un 

animal peut aussi attraper la rage si la salive d’un animal infecté entre en contact avec : ses yeux; 

l’intérieur de son nez ou de sa gueule; une plaie existante. Les animaux peuvent également 

attraper la rage en mangeant la carcasse d’un animal infecté (Toma et al., 2006) (Figure 4). 

 

Figure 4 : Voies de transmission de la rage de l'animal à l'homme (Dupeyron, 2015) 
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2.2.2. Transmission du virus de la rage de l'animal à l'homme                    

        Ce virus est transmis à l'homme essentiellement par une morsure ou une griffure animale. 

Les animaux sauvages ou domestiques, peuvent  abriter le virus et  le transmettre par morsure 

ou griffure.  Certains animaux domestiques peuvent être infectés à leur tour par morsure ou 

griffure  d’animaux sauvages   et vont infecter l'homme dans un second temps.  

Outre les morsures et griffures, d'autres modes de contamination humaine sont possibles :     

- De façon interhumaine, lors d'une greffe chez un patient donneur infecté (don de cornée) ou 

par morsure interhumaine. 

- Par un contact entre de la salive infectée et une muqueuse abîmée (léchage par un chien ou 

un chat contaminé). 

-De la mère à l'enfant pendant la grossesse. 

-Par voie aérienne dans une grotte infestée de chauves-souris infectées (exceptionnelle) (Toma 

.)asseport santé, 2017Pet al., 2006 ;  

Les étapes de transmission et d’évolution du Rhabdovirus, sont résumées sur la Figure 5. 

 

Figure 5 : Pathogénécité et evolution de la rage  chez l'homme (Messast, 2000) 
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2.2.3. Pathogénie et pronostic de la rage chez l’homme 

         Le Rhabdovirus ne peut pas traverser une peau intacte et pénètre dans l’organisme par 

des plaies ou par contact direct avec les muqueuses.Il peut se répliquer dans les muscles ou 

les autres tissus locaux après exposition avant de se frayer un chemin vers la jonction 

neuromusculaire et les axones moteurs pour gagner le système nerveux central.  

        Les virions sont transportés dans les vésicules  jusqu’au système nerveux central par 

transport rétrograde le long des axones moteurs uniquement, sans utiliser les terminaisons 

sensorielles ou sympathiques. 

       La période d’incubation de la rage varie de 5 jours à plusieurs années (en général  2-3 mois ; 

rarement plus d’un an), selon la quantité de virus dans l’inoculum, la densité des jonctions 

neuromusculaires au site de l’inoculation et la proximité de la porte d’entrée du virus avec le 

système nerveux central. 

       Le risque d'infection augmente si la victime est exposée à plus d'une morsure. Après l'infection, 

 le virus se déplace et se multiplie lentement d'abord dans les muscles, ce qui explique la longue 

période d'incubation de la maladie, puis il se déplace vers les nerfs périphériques, et de ceux-ci, il se 

déplace rapidement vers le système nerveux central, et l'infection se propage à travers le cerveau et 

la moelle épinière à toutes les parties du corps, dans lesquelles se trouvent des nerfs (organes 

innervés), y compris les glandes salivaires et les muscles respiratoires, qui provoquent des 

contractions qui entravent la respiration, ainsi que la tonicité du cœur. Une lésion cardiaque peut 

entraîner un défaut de ses fonctions, pouvant être un facteur de décès en plus de l'encéphalite (la 

cause principale) (OMS , 2021).   

2.3. Réservoirs naturels de la rage animale  

        Le virus de la rage infecte des chauves-souris comme espèce-réservoir, même s'il peut infecter 

de nombreuses autres espèces, dont les canidés et les humains (Wikipedia, 2022). De nombreux 

autres  mammifères (ex : singes, dromadaires, etc.) peuvent porter occasionnellement le virus et 

l'excréter sans maintenir un cycle épidémiologique (Anonyme, 2020). 
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 2.3.1.Loup 

       Les loups sont généralement infectés par la rage par d'autres espèces plus susceptibles 

d'être porteuses de la maladie : renards roux, chacals dorés et chiens domestiques.  

      Des épidémies de rage surviennent périodiquement chez  des cas de loups atteints de rage 

apparaissent au plus fort de l'épidémie. Chez les loups, la phase de fureur, est à un haut degré, 

ce qui a pour conséquence de nombreuses morsures chez les humains et le bétail durant une 

seule attaque (Linnell et al., 2002; Ferus, 2004). 

2.3.2.Renard  

      La rage chez les renards est très courante.  Cela est dû à la façon don’t les animaux sont 

nourris.  Les renards mangent de petits rongeurs, qui sont souvent porteurs du virus de la rage. 

      De plus, les petits rongeurs peuvent mordre un renard, s'en protégeant.  Dans ce cas, le 

virus est transmis de la manière la plus courante – par la salive.  Parfois, les renards sont 

attaqués par de plus gros prédateurs et s'infectent lorsqu'ils sont mordus (Černe et al., 2021). 

 3.Symptômes  de la rage 

3.1. Chez les canidés   

        Après la morsure, le virus migre dans le cerveau avant de rejoindre les glandes salivaires. 

Cette migration, appelée incubation, est de durée très variable, selon l’espèce, le lieu de morsure, 

la souche de virus et parfois très longue (de un mois à plusieurs années). Chez le chien, elle est en 

moyenne assez courte, de 15 à 60 jours, mais il y a toujours des exceptions. C’est dans le cerveau 

que le virus se reproduit et fait des dégâts.  Les symptômes de la rage sont donc principalement 

nerveux : changements de comportement (agressivité, peur), problèmes de déglutition, voix 

modifiée, salivation, paralysies, démangeaisons. Mais de nombreux symptômes très variés sont 

possibles  (Benmaiza , 2014 ; Hivin, 2019).  

Chez les ruminants .  3.2 

Les symptômes de la rage chez le bétail peuvent inclure les suivants:  

Un changement de comportement, c’est-à-dire que l’animal:  

- Est très agressif 

- Est léthargique et déprimé  
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- Émet des sons étranges (causés par des spasmes dans ses cordes vocales.  

 - Éprouve une faiblesse aux membres postérieurs.  

Il est impossible de traiter la rage chez le bétail. Lorsque les symptômes de la rage apparaissent, 

l’animal est euthanasia ou subit à un abattage sanitaire (Ontariao,ca., 2021). 

3.3. Chez l’homme   

        Les premiers symptômes apparaissent environ 10 jours à 3 mois après la contamination : 

malaise généralisé, fièvre, douleurs musculaires et troubles de la sensibilité à l’endroit de la 

morsure. À cela s’ajoutent ensuite des mouvements involontaires, des crampes, des accès de 

furie, ainsi que des crampes en respirant ou en avalant. Plus tard, on observe des paralysies, puis 

finalement un coma. La mort survient souvent suite à la paralysie du centre respiratoire (OSAV, 

2021).  La rage existe sous 2 formes (OMS, 2021 ): 

- La forme furieuse: le sujet présente une hyperactivité, une excitabilité, une hydrophobie 

(peur de l’eau) et parfois une aérophobie (peur des courants d’air ou de l’air frais). Le décès 

survient en quelques jours par arrêt cardiorespiratoire.  

-La forme paralytique : représente environ 20 % du nombre total de cas humains. L’évolution 

est alors moins spectaculaire et en général plus longue que pour la rage furieuse. Les muscles 

se paralysent progressivement à partir de l’endroit de la morsure ou de l’égratignure. Le coma 

s’installe lentement et le patient finit par mourir. Les cas de rage paralytique sont souvent mal 

diagnostiqués, ce qui contribue à la sous-notification de la maladie (OMS , 2021).   
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1.   Risques socioprofessionnels de la rage pour l'homme 

        La rage est une zoonose virale dont diverses espèces de carnivores et de chauves-souris 

constituent les réservoirs naturels. Le virus est neurotrope et la maladie se caractérise donc par 

une encéphalite aiguë inéluctablement mortelle une fois les signes cliniques déclarés. Chez 

l’homme, les morsures par des chiens domestiques enragés sont à l’origine de 99% des décès 

dus à la rage (Centre national de référence pour la Rage humaine du WIV-ISP, 2016). 

       Certaines professions peuvent être exposées à un niveau de risque élevé, comme les 

travailleurs de laboratoire qui manipulent des animaux atteints de rage et les virus liés à la 

rage, les personnes impliquées dans les gardiens de la faune et les personnes voyageant dans 

la nature, dont les activités professionnelles peuvent les exposer à un contact direct avec des 

animaux infectés (OMS, 2020). 

2.Législation vétérinaire concernant la rage  

2.1. Classification légale de la rage  

        Selon JORA N° 15 : (dispositions générales) du 10 Chaoual 1416, 28 février 1996   

(Annexe II):  

Article 1. La rage dans toutes les espèces est une maladie contagieuse qui donne lieu à la 

déclaration et à l'application de mesures sanitaires spécifiques, définies ci – dessous :  

Article 2. Lorsque le diagnostic de rage est confirmé par un laboratoire agréé ou par un 

vétérinaire, le gouverneur peut immédiatement déclarer zone atteinte par la maladie toute zone, 

déterminée en tant que de besoin, dans laquelle l'animal infecté par la rage a été trouvé.                   

       Le décret du gouverneur déclarant une zone infestée de rage est affiché dans toutes les 

assemblées populaires municipales et les lieux publics du district 1 respectif.  

 2.2.Statut de l’animal enragé  

       Selon JORA (Annexe II), dans les territoires couverts par un arrêté du gouverneur, 

déclarant la zone atteinte de rage, les chiens doivent être tenue en laisse, et muselés. Les 

chiens et les chats errants sont capturés et portés en fourrière à la diligence du président 

d'Assemblé Populaire Communal. Les chats sont abattus immédiatement et les chiens après 

délai de 48 h au cours duquel ils peuvent étre restitués á leur propriétaire, sur presentation de 

certificat de vaccination antirabique en cours de validité et identifiant exactement l'animal.  
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Les chiens et les chats errants dont la capture est possible mais dangereuse, sont abattus sur place 

(Figure 6). 

Figure 6 : Chien enragé (Chien.com., 2022) 

 

2.3. Statut de l’animal mordu  

      Selon JORA de 1995 (Annexe II), sur l’article 28: L'animal est placé sous surveillance 

vétérinaire et présenté trois (3) fois par son propriétaire ou son tenteur au même vétérinaire ou 

à son remplaçant .  

       La première visite est effectuée dans les heures qui suivent la morsure ou la griffure, la 

seconde visite sept (7) jours après la morsure ou la griffure, la troisième visite qinze ( 15 ) 

jours après la morsure ou la griffure. 

       En l'absence de symptôme entrainant la suspicion de rage , le vétérinaire consulté établit à 

l'issue de chacune des deux premières visites, un certificat provisoire attestant que l'animal ne 

présente, au moment de la visite , aucun signe suspect de rage . A l'issue de la troisième visite, 

le quinzième (15) jour après que l'animal ait mordu ou griffé , le vétérinaire rédige un 

certificat attestant que l'animal mis en observation n'a présenté , à aucun moment de celle – ci 

, des symptômes ou signes de rage.  
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2.4.Mesures préventives de la rage 

2.4.1. Surveillance inter-frontalière   

Selon JORA (Annexe II):    

Article. 3. – Toute personne qui a constaté chez un animal les symptômes caractéristiques de 

la rage dans sa forme furieuse doit, si elle en est le propriétaire ou si elle en a la garde ou la 

charge des soins, procéder ou faire procéder à son abattage sur place et sans délai, et en aviser 

le vétérinaire de la circonscription ou le président de l'APC. 

Article. 26. 1/- l'entrée en Algérie de carnivores domestiques en provenance de pays considérés 

comme infectés est subordonnée à la présentation par le propriétaire, d'un certificat de bonne 

santé et d'un certificat de vaccination ittestant que ceux-ci ont été vaccinés depuis plus d'un mois 

et moins d'un an primo-vaccination ou depuis moins d'un an pour une vaccination de rappel.         

Ces mesures peuvent être modifiées par arrêté du ministre de l'agriculture. 

Article 21– Lors qu'ils sont de provenance de pays considérés comme indemnes de rage depuis 

au moins deux (2) ans, il est tenu compte de la présentation d'un certificat attestant que les 

carnivores ne présentent aucun signe de rage et qu'ils proviennent d'un pays où aucun cas de rage 

n'a été constaté dlepuis au moins, deux (2) ans. 

2.4.2. Vaccination et prophylaxie post-exposition 

  D’après l’OMS (2020): 

   La vaccination des chiens, est la stratégie la plus efficace pour prévenir la rage chez l'homme, 

car la vaccination réduit le nombre de décès ainsi que la nécessité d'un traitement préventif. 

 Pour la prophylaxie post-exposition : 

-Nettoyez soigneusement la plaie pendant au moins 15 minutes avec de l'eau et du savon, des 

détergents et de la povidone iodée et appliquez le traitement topique dès que possible. 

-Administration d'un vaccin fort et efficace contre la rage et les immunoglobulines selon les 

normes de l’OMS.  
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 2.4.3. Prophylaxie sanitaire  

Selon l’OIE (2016) : 

a/La rage doit être à déclaration obligatoire dans tout le pays, et tout changement dans la 

situation épidémiologique. 

b/Un système efficace de surveillance des maladies doit être en place, y compris un 

programme de dépistage de la rage dans les animaux. 

c/Mise en œuvre de mesures réglementaires spécifiques pour la prévention et le contrôle 

nationaux et internationaux, y compris la vaccination et l'identification des animaux 

2.4.4.Prophylaxie médicale  

   WHO (2014) a rapporté que   les vaccins devraient conférer une immunité protectrice aux 

animaux, au moins un an  après l’utilisation, Les voies possible de vaccination, sont les 

suivantes ; 

Vaccination par injection ;  -  

Le vaccin est préparé en insérant l'ADN codant pour le virus de la rage non infectieux. 

-  Vaccination par voie orale ; 

- Pour les animaux sauvages physiquement inaccessibles, la vaccination orale  nécessite un  suivi 

périodique de l'effet du programme de vaccination. 

3.Impacts socioéconomiques de la rage animale et humaine  

     Les différents coûts calculés sont répartis en 3 catégories (Aicha, 2019):  

a) Le coût total de la gestion de la maladie qui comprend : le coût de la vaccination, l'abattage 

des chiens errants et le coût du contrôle de la rage humaine.  

b) Le coût de la surveillance : envoi d'échantillons, coût des investigations. 

c) Les pertes économiques directes et indirectes comprennent les épidémies humaines et la 

perte de bétail.  
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      À l’échelle mondiale, le nombre de décès humains dus à la rage transmise  par les chiens 

est estimé à 59 000 par année (OMS, 2021). 

4.Situation épidémiologique de la rage en Algérie   

        L'analyse des données du bulletin épidémiologique annuel de l'Institut algérien de santé 

publique [6] de 2010 à 2017  a révélé que les humains meurent de la rage à un rythme de 15 à 

20 décès par an, avec une moyenne annuelle de 18 décès.  

       L'analyse des données a également révélé une recrudescence significative des cas de 

prophylaxie post-exposition (PPE), passant de 97 321 en 2010 à 121 545 en 2017.  

       Les morsures de chien en Algérie se sont révélées être la source de cas de PPE: une 

moyenne de 80,43 % de cas signalés au cours de cette période (Kardjadj et  Ben-Mahdi, 

2019).  

Les Tableaux 2 et 3, montrent les nombres de cas de rage animale,  et humaine, déclarées en 

Algérie entre 2017 et 2019. 

 Tableau 2 : Nombre de cas de rage animale, déclarés en Algérie entre 2017 et 2019 

(Mahiout  et Ramdani, 2021)    
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Tableau 3 :  Nombre de cas de rage humaine, déclarés en Algérie entre 2017 et 2019 

(Mahiout  et Ramdani, 2021)    
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  1.Région d’étude   

Situation géographique 1.1. 

          La Wilaya du M'sila est située au Sud – Est de l'Algérie à 248 Km de la capitale 

Alger. Sa morphologie et sa position géographique, confèrent  à cette région, un 

aspect écologique unifié représenté par la prédominance de la steppe. Actuellement, 

M'sila comporte 47 communes regroupées en 15 daïras Figure 7.    .  

  La Wilaya de M'sila est limitée par (DSA M'sila, 2022):  

La Wilaya de Bordj Bou Arreridj au Nord. - 

-La Wilaya de Sétif au Nord – Est.  

-La Wilaya de Batna à l’Est.  

-La Wilaya de Biskra au Sud – Est. 

La Wilaya de Djelfa au Sud. - 

La Wilaya de Medea à l'Ouest. Et la Wilaya de Bouira au Nord – Ouest.  

Figure 7 : Limites et division administratives de la wilaya de M'sila 

 (Fichier:M'sila administrative.svg:  Ghadbane, 2011) 
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1.2.Caractéristiques climatiques et météorologiques  

    La wilaya de M'sila est située à une altitude variant de 200 à 300 m.M'Sila est dotée 

d'un climat semi-aride. La carte climatique de Köppen-Geiger y classe le climat 

comme étant de type BWh. M'Sila affiche une température annuelle moyenne de 18.6 

°C. Chaque année, les précipitations sont en moyenne de 249 mm (DSA, M'Sila, 

2022). 

.Situation de la production animale 1.3  

     La wilaya de M’sila est considéré comme une région agropastorale où l’élevage 

occupe une place considerable.La production animale de la Wilaya du M'sila a connue 

une évolution non négligeable, où  l’élevage ovin compte près de 1 600 000 têtes dont 

1 060000 brebis, suivi par l’élevage caprin avec 140 000 têtes ,puis l’élevage  bovin 

avec 33500 tètes dont 22400 vaches laitières, en plus de  l’élevage camelin 

enregistrant 1730 têtes et en fin l’élevage équin avec 1680 têtes (DSA, M'sila, 2022). 

Méthodologie de travail  . 2 

.Objectifs de l'étude2.1 

   Ce travail a pour objectif d'avoir une vue globale sur la situation épidémiologique  de la 

rage animale dans la région de M'sila, principalement chez les animaux domestiques, 

d’après les constatations des vétérinaires praticiens privés.  

Démarche méthodologique  2.2 

      La démarche méthodologique adoptée pour réaliser cette étude se résume en quatre 

étapes: 

✓Formulation du sujet et choix de la région d'étude ; 

✓Recherche bibliographique relative à la problématique ; 

Elaboration du questionnaire; ✓ 

✓Rassemblement et analyse des données, discussion et conclusion. 
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Elaboration du questionnaire  2.3 

           Le questionnaire est conçu de manière à permettre de recueillir le maximum 

d’informations sur la rage dans la zone d'étude.  

          Les questions portaient principalement sur les aspects suivants:  

✓L’activité vétérinaire de routine et espèces animales fréquentées. 

✓Les espèces animales les plus touchées par la rage dans la zone étudiée. 

Les espèces animales qui sont vaccinées contre la rage.✓ 

✓ Le respect et l’application des lois  recommandés dans le JORA (Annexe II) vis-à-

vis de la mise en observation des animaux suspects de rage, mordus ou mordeurs. 

✓  Les obstacles qui empêchent une éradication et une bonne prevention contre  la 

rage.  

2.4 Déroulement de l’enquête  

      Cette étude a touché 40 vétérinaires praticiens privés, installés dans plusieurs 

communes. Ils ont été choisis d’une manière aléatoire et parfois selon la possibilité 

 d’accès. Initialement, on a distribué plus de 70 questionnaires, mais seulement 40 ont 

été collectés et complétés. L’enquête a été réalisée entre le début de mars et 1a fin 

d’avril, 2022. 

.5. Traitement et analyse des données2    

      La collecte des informations a été effectuée directement à partir des réponses des 

vétérinaires. On a réalisé une analyse descriptive des résultats via les logiciels 

Microsoft Excel XP 2010, après la saisie et le codage des réponses du questionnaire, 

pour transformer les données en tableaux et en histogrammes compréhensibles. Les 

resultants sont   discutés d’après les données bibliographiques récentes. Il est à noter 

que vu le nombre important des questionnaires, et afin de faciliter l’interprétation des   

données, les résultats ont été présentés selon cinq zones géographiques; Centre, Nord, 

Est,  Ouest et  Sud.  
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A.Résultats 

1.Distribution des vétérinaires  visités (Q1, Q2 et Q 3) 

1.1.Zone1 : M’sila centre et Hammam Dalâa 

     Les informations concernant les vétérinaires interviewés durant l’enquête, sont représentées 

sur le Tableau 4. 

Tableau 4 : Distribution des vétérinaires interviewés dans la zone 1 : Msila et Hammam Dalâa 

Code du 

vétérinaire 

Commune/adresse 

professionnelle 

Année du 

début d’activité 

en privé 

Espèces animales entrant dans 

l’activité de routine (ordre 

décroissant) 

V1  

 

 

 

 

 

 

 

M’sila 

1997 Ovins-caprins-bovins-canine-

équidés-cameline-volailles 

V2 1998 Volailles-ovins-bovins-canine-

équidés-cameline 

V3 2001 Caprins-ovins-bovins-canine-

équidés-cameline 

V4 2012 Canine-ovins-bovins-caprins-

volailles-équidés-cameline 

V5 2013 Ovins-bovins-caprins-volailles-

canine-équidés-cameline 

V6 2017 Canine-bovins-ovins-caprins-

équidés-cameline-volailles 

V7 2018 Canine-ovins-caprins-bovins-

volailles-équidés-cameline 

V8 2021 canine-bovins-ovins-caprins-

équidés-cameline 

V9  1993 Canine-bovins-ovins-caprins-

équidés-cameline-volailles 

V10 Hammam    Dalaa 2002 Canine-bovins-ovins-caprins-

équidés-cameline-volailles 

V11 2004 Volailles-ovins-bovins-caprins 

V12 2012 Ovins-bovins-caprins-canine-

volailles-équidés-cameline 

V13 2012 Ovins-bovins-volailles-caprins-

canine 

V14 2017 Ovins- -caprins-canine -bovins- 

équidés 
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       On a collecté 14 questionnaires au niveau  des communes de M’sila et de Hammam Dalâa. 

La plupart des réponses à la troisième question, étaient très proches, car on a observé que 

l’activité de routine est plus liée aux  espèces ; canine, bovine, ovine, et caprine, 

principalement, selon des degrés rapprochés. Aussi, la majorité des vétérinaires, dispose de 

cabinets équipés pour le traitement  des animaux de compagnie 

1.2.Zone2 : Boussaâda 

      Les informations concernant les vétérinaires interviewés durant l’enquête, sont 

représentées sur le Tableau 5. 

Tableau 5 : Distribution des vétérinaires interviewés dans la zone 2 : Boussaâda 

Code du 

vétérinaire 

Commune 

/adresse 

Professionnelle 

Année du 

Début 

d’activité 

en Privé 

Espèces animales entrant dans l’activité de routine 

(ordre décroissant) 

V15  

 

 

 

    Boussaâda 

2000 bovine/équidés/canine/ovine/caprine/volailles  

 

V16 2000 bovine/canine/ovine/caprine/équidés/volailles/caméline 

 

V17 2001 bovine/ovine/canine/caprine/équidés 

 

V18 2007 ovine/bovine/caprine/canine/volailles/équidés/camélines 

 

V19 2017 ovine/caprine/bovine/canine/volailles/équidés/caméline 

 

V20 2018 ovine/bovine/caprine/canine/volaille/équidés/caméline 

 

 

       Au niveau de la zone 2, on a collecté 6 questionnaires, les réponses à la troisième question 

sont différentes de celles de la zone 1, car on a constaté que la plupart des vétérinaires 

fréquentent essentiellement les espèces bovine et ovine, et avec un moindre degré les espèces  

caprine et canine. 
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1.3.Zone 3 : Ain Erich, Ain El’ Melh et Sidi M’hamed 

     Les informations concernant les vétérinaires interviewés durant l’enquête, sont représentées 

sur le Tableau 6. 

Tableau 6 : Distribution des vétérinaires interviewés dans la zone3 : Ain Erich, Ain El’  Melh et 

Sidi M’hamed 

Code du 

vétérinaire 

Commune 

/adresse 

professionnelle 

Année du 

début 

d’activité En 

privé 

Espèces animales entrant dans 

l’activité de routine (ordre décroissant) 

V21 Ain  El Melh 2001 ovine/bovine/caprine/équidés/volailles/ca

nine/cameline 

V22 2007 ovine/bovine/caprine/équidés/volailles/ 

canine/cameline 

V23 2010 ovine/bovine/équidés/volailles/canine/ 

cameline 

V24 2011 ovine/caprine/bovine/équidés/cameline/ 

volailles/canine 

V25 2016 ovine/volailles/caprine/bovine 

V26 Sidi M’Hamed 2013 bovine/ovine/volailles 

V27 Ain Erich 2018 cameline/équidés/bovine/canine/volailles 

 

      Au niveau de la  zone 3, on a collecté 7 questionnaires. On a observé que la plupart  des 

vétérinaires de cette zone, fréquentent beaucoup plus les espèces ovine et bovine, et ensuite, 

caprine et  équine. L’élevage camelin détient une importance par rapport aux zones 1 et 2.  
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1.4.Zone 4 : Ouled Derradj, Berhoum et Ouled Addi 

      Les informations concernant les vétérinaires interviewés durant l’enquête, sont  

représentées sur le Tableau 7. 

Tableau 7 : Distribution des vétérinaires interviewés dans la zone 4 : Ouled Derradj, Berhoum 

et Ouled Addi 

Code du 

vétérinaire 

Commune 

/adresse 

professionnelle 

Année du 

début 

d’activité 

en privé 

Espèces animales entrant dans l’activité de 

routine (ordre décroissant) 

V28  

 

 

 

 

 

 

 

Ouled Derradj 

2008 Bovins/Ovins/Caprins/Equidés/Volailles/ 

Cameline 

V29 2011 Ovins/Bovins/Caprins/Equidés/Canine 

/Cameline/Volailles 

V30 2011 Ovins/Caprins/Bovins/Canine/Equidés/ 

Volailles/Cameline 

V31 2012 Ovins/Bovins/Caprins/Equidés/Canine/ 

Volailles 

V32 2012 Ovins/Bovins/Equidés/Caprins/Canine/ 

Volailles  

V33 2016 Ovins/Volailles/Bovins/Caprins/Canine/ 

Cameline 

V34 2022 Ovins/Bovins/Volailles/Caprins/Canine/ 

Equidés/Caméline 

V35 Berhoum 2013 Bovins/Ovins/Caprins/Volailles/Canine/ 

Equidés 

V36 2016 Ovins/Volailles/Bovins/Canine/Equidés 

V37 Ouled Addi  2008 Volailles/Ovins/Bovins/Caprins/Canine/ 

Equidés 

 

       Au niveau de la zone 4, on a recueilli  10  questionnaires. Les réponses ont révélé une 

domination des espèces  ovine, bovine et caprine, durant l’activité de routine.  



 

 

                     Chapitre IV. Résultats et Discussion   

23 

1.5.Zone 5 : Sidi Aissa et Ain El’Hadjel   

       Les informations concernant les vétérinaires interviewés durant l’enquête, sont 

représentées sur le Tableau 8. 

Tableau 8 : Distribution des vétérinaires interviewés dans la zone 5 : Sidi Aissa et Ain El 

Hadjel   

Code du  

Vétérinaire 

Commune 

/adresse 

professionnelle 

Année du 

début 

d’activité 

en privé 

Espèces animales entrant dans l’activité de 

routine (ordre décroissant) 

V38 Sidi Aissa 2017 Ovins/bovins/caprins/canine//équidés/volailles/

cameline 

V39  2019 Equidés/volailles/caprine//canine/bovins/ovins/

volailles/cameline 

V40 Ain el Hadjel 2019 Ovins/caprins/bovins/volailles/cameline 

 

        Au niveau de zone 5, on collecté 3 questionnaires. Les réponses ont révélé une 

domination des espèces  ovine, bovine et caprine et équine durant l’activité de routine. 

2. Types de locaux vétérinaires (Q 4) 

       La majorité des vétérinaires préfèrent travailler seuls, en raison de la rentabilité réduite de 

l’activité, et des éventuelles différences  dans la façon de raisonner et de travailler  (Figure 8). 
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         Figure 8 : Types de locaux vétérinaires avec cumul (classés selon JORA)  

 

3.Fréquence de réception de cas d’animaux enragés ou suspects de rage 

durant l’activité de routine (Q5) 

       La plupart des réponses des vétérinaires étaient (parfois) et c’est une indication de la 

présence de la rage  dans certaines périodes de l’année, au niveau de la région d’étude        

(Figure 9). 

     

Figure 9 : Classement des fréquences de  réception des cas d’animaux enragés ou suspects de 

rage, durant l’activité de routine  (avec cumul) 
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4.Classement des espèces  animales reçues et présentant des signes de rage 

durant l’activité de routine (Q6) 

        On observe une domination de l’espèce canine pour les animaux de compagnie, suivie de 

l’espèce bovine représentant les animaux de rente (Tableau 9). 

 Tableau 9 :   Classement des espèces  animales reçues et présentant des signes de rage 

durant l’activité de routine (sans cumul) (Q6) 

Code   du    

vétérinaire 

Espèces animales   (selon un ordre décroissant de 

fréquence) 

V1 Canine/Féline/Caméline/Equidés/Bovin/Ovine 

V2 Canine/Ovine/Bovine 

V3 Bovine/Ovine/Caprin/Canine-Féline-Equidés/Caméline 

V4 Féline/Canine/Ovine/Bovine/Caprin/Equidés/Cameline 

V5 Bovine/Canine/Caprin/Ovine/Féline/Equidés 

V6 Bovine/Canine/Féline/Caprin 

V7 Canine/Féline/Bovine/Ovine/Caprin/Equidés 

V8 Canine/Féline/Bovine/Ovine/Caprin/Equidés/Cameline 

V9 Bovin/Ovine    

V10 Canine Féline/Bovine/Ovine/Caprin/Equidés/Cameline 

V11 Bovine/Ovine 

V12 Ovine/Canine/Caprin 

V13 Canine/Féline/Bovine 

V14 Féline/Canine/Bovin/Caprin/Ovine/Equidés/Cameline 

V15 Bovine/Equidés/Canine/Féline/ 

V16 Bovine/Canine 

V17 Canine/Ovine/Bovine/Féline/Caprin/Equidés/Cameline 

V18 Canine/Féline/Ovine/Caprin/Bovine/Equidés/Cameline 

V19 Canine/Féline/Bovine/Ovine/Caprin/Equidés/Cameline 

V20 Canine/Bovine 

V21 Ovine/Bovine/Canine 

V22 Bovine/Caprin 

V23 Bovine/Ovine 

V24 Canine/Bovine/Féline/Caprin/Ovine/Equidés/Cameline 

V25 Bovine/Canine/Féline/Ovine/Caprin/Cameline/Equidés 

V26 Canine/Bovine/Féline 

V27 Canine/Bovine/Ovine/Caprin/Féline/Equidés/Caméline 

V28  Canine/Ovine/Bovine/Caprin/Equidés/Caméline/Féline: 

V29 Canine/Bovine 

V30 Canine/Ovine/Bovine/Caprin/Equidés/Caméline/Féline 

V31 Canine/Féline/Bovine/Equidés 

V32 Canine/Bovine/Ovine 

V33 Canine/Féline/Caprin/Ovine/Bovine 
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V34 Canine/Ovine 

V35 Canine/Féline/Bovine/Equidés 

V36 Equidés/Féline/Canine/Bovine/Ovine/Caprin/Caméline 

V37 Canine/Bovine/Ovine/Caprin/Féline/Equidés 

V38 Equidés/Caméline/Bovine/Ovine/Caprin/Féline/Canine 

V39 Equidés/Caméline/Bovine/Ovine/Caprin/Féline/Canine 

V40 Canine/Féline/Bovine/Equidés 

5.Classement des mesures  souvent prises pour les animaux enragés ou 

suspects de rage (Q7) 

     Concernant les mesures prises pour les animaux enragés  ou suspects de rage,  on constate 

que la majorité des interviewés déclarent les cas notés aux services vétérinaires, aussi, ils 

pratiquent une mise en observation, comme 2ème alternative (Tableau 10). 

 Tableau 10 : Classement des mesures  souvent prises pour les animaux enragés ou 

suspects de rage (sans cumul) (Q7) 

 

 

 

 

 

 

6.Classement des espèces animales chez qui on pratique  souvent une mise 

en observation  (Q8) 

     Concernant les animaux enragés  ou suspects de rage, chez qui les vétérinaires pratiquent 

souvent une mise en observation, on note une domination des espèces canine, puis féline, pour 

les animaux de compagne, suivie des espèces bovine, puis équine, représentant les animaux de 

rente (Tableau 11). 

 

 

 

Mesures prises pour les animaux enragés  (n) 

Déclaration aux services vétérinaires 35 

Mise en observation 25 

Euthanasie des animaux de compagnie 11 

Destination à l’abattage des animaux de rente 10 
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Tableau 11 : Classement des espèces animales chez qui on pratique  souvent une mise en 

observation  (sans cumul) (Q8) 

Code    du   

vétérinaire 

Espèces animales   (selon un ordre décroissant de 

fréquence) 

V1 Canine/Féline/Bovin/Equidés/Ovin/Caprin 

V2 Canine 

V3 Canine/Bovin 

V4 Féline/Canine/Ovine/Bovin/Caprin/Equidés/Caméline 

V5 Canine/Féline/Equidés 

V6 Canine/Féline/Bovin/Ovine/Caprin/Equidés/Caméline 

V7 Féline/Canine/Bovin/Ovine/Caprin/Equidés/Caméline 

V8 Canine/Féline/Bovin/Ovine/Caprin/Equidés/Caméline 

V9 Bovin 

V10 Ovine/Bovins/Caprin/Equides/Feline/Camline 

V11 Bovin/Ovine 

V12 Ovine/Caprin/Bovin/Equidés/Canine/Caméline/Féline 

V13 Canine 

V14 Canine/Féline/Bovin/Equidés/Ovine/Caprin 

V15 Canine/Bovin/Ovine/Caprin/Féline/Equidés/Caméline 

V16 Bovin/Canine/Féline/Equidés 

V17 Bovin/Ovine/Canine/Féline/Caprin/Equidés/Caméline 

V18 Canine/Féline/Ovine/Caprin/Equidés/Caméline 

V19 Canine/Féline/Bovin/Ovine/Caprin/Equidés/Caméline 

V16 Canine/Bovin 

V21 Bovin/Ovin 

V22 Canine/Ovine/Bovin/Féline/Caprin/Caméline/Equidés 

V23 Canine/Bovin/Caprin/Ovine/Féline/Caméline/Equidés 

V24 Bovin/Ovine/Canine/Féline/Caprin/Equidés/Caméline 

V25 Bovin/Canine/Féline/Ovine/Caprin/Caméline/Equidés 

V26 Canine/Bovine/Féline 

V27 Canine/Féline/ 

V28 Canine/Féline/Ovine/Bovine/Caprin/Equidés/Caméline 

V29 Canine/Ovine/Bovin 

V30 Canine/Ovine/Bovin/Féline 

V31 Canine/Féline 

V32 Canine/Féline/Bovine 

V33 Canine 

V34 Canine 

V35 Canine/Féline/Bovin/Equidés 

V36 Equidés/Féline/Canine/Bovin/Ovine/Caprin/Caméline 

V37 Canine§/Bovin/Ovine/Caprin/Féline/Equidés 

V38 Equidés/Caméline/Bovin/Ovine/Caprin/Féline/Canine 

V39 Equidés/Caméline/Bovin/Ovine/Caprin/Féline/Canine 

V40 Canine/Féline/Bovin/Equidés 
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7.Classement des réponses concernant le nombre  de mises en observation 

souvent pratiquées (Q9) 

      D’après le Tableau 12, on note qu’en cas d’animaux enragés ou suspects de rage, la 

plupart des vétérinaires pratiquent trois MEO, en respectant les recommandations du JORA.  

Tableau 12 : Classement des réponses concernant le nombre  de mises en observation 

souvent pratiquées (avec cumul) (Q9) 

 Nombre de MEO (n) 

Trois fois 16 

Deux fois 11 

Une fois 9 

 Selon les espèces 4  

 

 8. Classement des réponses concernant la durée entre deux mises en 

observation, souvent appliquée (Q 10) 

      D’après le Tableau 13, on note qu’en cas d’animaux enragés ou suspects de rage, la 

plupart des vétérinaires pratiquent deux MEO, en 15 jours, en respectant les recommandations 

du JORA.  

Tableau 13 : Classement des réponses concernant la durée entre deux mises en 

observation, souvent appliquée (avec cumul) (Q 10) 

   

 

 

 

 

 

 

  

Durée entre deux MEO (j) (n) 

15 23 

7 7 

20 3 

17 2 

10 2 

30 1 

Selon les espèces 2 
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9. Classement des réponses concernant le respect des propriétaires du 

protocole de mises en observation (Q 11) 

        La plupart des réponses des vétérinaires étaient (parfois) et c’est un signe du non respect 

dominant des propriétaires, pour le protocole et la durée des MEO, au niveau de la région 

d’étude (Figure 10). 

 

Figure 10: Classement des réponses concernant le respect des propriétaires du protocole 

de mises en observation (avec cumul) 

 

10.Classement des raisons, pour lesquelles les propriétaires d’animaux 

suspects de rage, ne respecteraient pas  le protocole des MEO (Q12) 

         Selon les répondants, la plupart des propriétaires et éleveurs, ne sont pas conscients, et 

sont méconnaissants ou négligents vis-à-vis de la gravité de la rage, en plus de leur intolérance 

vis –à-vis des responsabilités administratives envers la MEO. D’autres interviewés, soulignent 

la crainte des éleveurs de ne pas être bien remboursés après un abattage sanitaire de leurs 

animaux (Tableau 14). 
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Tableau 14 : Classement des raisons, pour lesquelles les propriétaires d’animaux 

suspects de rage, ne respecteraient pas  le protocole des MEO (avec cumul) 

                              Raisons du non respect du protocole des MEO (n) 

Manque  de consciences des propriétaires vis-à-vis de la gravité de la rage 9 

Négligence ou omission des propriétaires vis-à –vis de la MEO 8 

Crainte des éleveurs de ne pas être bien remboursés après l’abattage sanitaire (par 

défaut  d’assurances) 

5 

Pour éviter d’assumer les responsabilités qui  découlent de la MEO 4 

Pour éviter d’orienter les animaux de rente à l’abattage sanitaire (vache, cheval, 

animaux de grande valeur) 

3 

Frayeur des symptômes présentés  par les chiens enragés (hyper salivation  

/agressivité) 

3 

Analphabétisme de la majorité des éleveurs 2 

Certains propriétaires tuent les animaux enragés ou suspects de rage après la 1ere 

MEO 

2 

Pour éviter les longues procédures administratives  de suivi 1 

Manque de contrôle par les autorités compétentes (DSA, DSP) 1 

Absences de responsabilités judiciaires 1 

Difficultés de diagnostiquer un animal suspect de rage par les vétérinaires 1 

 

 

11.Classement des espèces animales chez qui on pratique  souvent une 

vaccination antirabique (Q13) 

          Concernant les animaux recevant souvent une vaccination antirabique, on note une 

domination des espèces canine puis féline, pour les animaux de compagne, suivie des espèces 

bovine, puis équine, représentant les animaux de rente (Tableau 15). 
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Tableau 15 : Classement des espèces animales chez qui on pratique  souvent une 

vaccination antirabique (sans cumul)  

Code du 

vétérinaire 

Espèces animales recevant souvent  une 

vaccination antirabique 

V1 canine/féline/équidés/bovine/cameline 

V2 canine/bovine/féline 

V3 féline/canine/bovine 

V4 canine/féline 

V5 canine/bovine/féline/équidés 

V6 canine/féline/bovine/équidés 

V7 féline/canine/équidés/bovine/ovine/caprins 

V8 canine/féline/bovine/équidés/ovine/caprin/cameline 

V9 bovine/canine 

V10 canine/féline/ovine/bovine/caprine 

V11 bovin/ovine 

V12 canine/féline/bovine/ 

V13 canine/bovine 

V14 canine/féline/bovine/équidés 

V15 canine/bovine/équidés/féline/caprin/cameline/ovine 

V16 canine/féline/bovine/équidés 

V17 canine/féline/bovine/ovine/caprine/équidés/cameline 

V18 canine/féline/bovine/équidés/ovine/caprine/cameline 

V19 canine/bovine/féline 

V16 canine/bovine 

V21 bovine/canine/équidés 

V22 canine/bovine/féline 

V23 canine/féline/bovine/équidés/cameline/caprine/ovine 

V24 bovine/canine/féline 

V25 canine/féline/bovine/équidés/ovine/caprine/cameline 

V26 canine/féline/bovine 

V27 canine/bovine/féline/équidés/cameline/ovine/caprine 

V28 canine/féline/bovine/ovine/caprine/équidés/cameline 

V29 canine/bovine/caprine 

V30 canine/féline/bovine 

V31 canine/féline/bovine/équidés 

V32 canine/féline/bovine 

V33 canine/féline/bovine 

V34 canine/féline/bovine 

V35 canine/féline/équidés 

V36 canine/féline/équidés/bovine 

V37 canine/bovine/féline 

V38 cameline/équidés/bovine/ovine/caprine/féline/canine 

V39 cameline/caprine/ovine/équidés/bovine/féline/canine 

V40 canine/féline/bovine 
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12.Conscience des propriétaires d’animaux de compagnie vis-à-vis de 

l’utilité de la vaccination antirabique (Q14) 

          Selon les répondants, les propriétaires d’animaux de compagnie, manquent de 

conscience vis-à-vis de l’utilité de la vaccination antirabique. Cependant, ils pratiquent 

souvent la vaccination, par préférence sous influence de plusieurs causes externes (simulation 

des amis cynophiles, prestige…) ; ou par obligation suite à des mortalités d’animaux ou 

déclaration d’un cas de rage animale, à proximité (Figure 11). 

 

Figure 11: Classement des réponses concernant la conscience des propriétaires 

d’animaux de compagnie  vis-à-vis de l’utilité de la vaccination antirabique  (avec cumul) 

13.Conscience des propriétaires d’animaux de rente vis-à-vis de l’utilité de 

la vaccination antirabique (Q15) 

          Selon les répondants, les propriétaires d’animaux de rente, manquent de conscience vis-

à-vis de l’utilité de la vaccination antirabique. Cependant, ils pratiquent souvent la 

vaccination, par préférence sous influence de plusieurs causes externes (simulation des amis, 

prestige…) ; ou par obligation suite à des mortalités d’animaux ou déclaration d’un cas de 

rage animale, à proximité (Figure 12). Parfois, les propriétaires ne sont pas au courant des cas 

de rage déclarés, et de l’intérêt de la vaccination contre la rage, parce qu’ils vivent dans des 

zones éloignées ou isolées. Dans certaines situations, même s’ils sont informés, les éleveurs 

évitent les frais élevés et le dérangement,  induits par le transport des animaux ou du 

vétérinaire traitant. 
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 Figure 12: Classement des réponses concernant la conscience des propriétaires 

d’animaux de rente  vis-à-vis de l’utilité de la vaccination antirabique  (avec cumul) 

 

14.Evaluation de la situation épidémiologique de la rage animale dans la 

zone d’activité des vétérinaires (Q16) 

La majorité des vétérinaires interviewés évaluent la  situation épidémiologique de la 

rage animale dans leurs zones d’activités, comme étant moyennement contrôlée (Tableau 16).  

Tableau 16 : Evaluation de la situation épidémiologique de la rage animale dans la zone 

d’activité des vétérinaires (avec cumul) 

      Situation épidémiologique de rage animale (n) 

Moyennement  contrôlée 27 

Parfaitement contrôlée  10 

Totalement incontrôlée 3 

 

15.Contraintes qui entravent un contrôle rigoureux de la rage animale (Q17) 

          La majorité des vétérinaires interviewés pensent que les contraintes majeures, sont selon 

un ordre décroissant ;  le manque de conscience des propriétaires d’animaux de compagnie et 

des éleveurs d’animaux de rente vis-à-vis de l’utilité  de la vaccination antirabique, le non 

respect des programmes annuels de vaccination des animaux domestiques contre la rage, et le 

déficit en compagnes d’abattage des chiens et des chats errants  (Tableau 17).  
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Tableau17 : Contraintes qui entravent un contrôle rigoureux de la rage animale (sans 

cumul) 

  Contraintes qui entravent un contrôle rigoureux de la rage animale  (n) 

Manque de conscience des propriétaires d’animaux de compagnie et des éleveurs 

d’animaux de rente vis-à-vis  de l’utilité  de la vaccination antirabique  

12 

Non respect des programmes annuels de vaccination des animaux domestiques contre 

la rage (décalage des dates)  

8 

Déficit en compagnes d’abattage des chiens et des chats errants   6 

Manque de vulgarisation de la population humaine sur les dangers de la rage 5 

Compagnes de vaccination limitées dans le temps et l’espace   5 

Propagation des chiens et chats errants en liberté 4 

Manque  ou retard de déclaration par les vétérinaires  des cas enragés ou suspects de 

rage 

4 

Non  identification du cheptel national entrainant une difficulté de contrôler les 

déplacements des animaux  

3 

Coût élevé de la vaccination antirabique surtout pour les grands cheptels 3 

Absence de  conséquences judiciaires obligeant les  propriétaires à vacciner leurs 

animaux 

3 

Négligence des éleveurs/propriétaires vis-à-vis du suivi des MEO pour de longues 

durées 

2 

Absence de laboratoires vétérinaires spécialisés en virologie  2 

Ruptures temporaires en vaccins antirabiques provoquent un décalage des programmes 

de vaccination  

2 

Eloignement des services et cabinets vétérinaires par rapport aux éleveurs 

/propriétaires surtout dans la sphère nomade (manque de moyens de transport) 

2 

La crainte de contracter le rage en tant que maladie dangereuse 1 

Omission du rappel vaccinal et défaillance de la primo-vaccination antirabique 1 

Déficit dans le dépistage de la rage en zones d’enzooties et surtout à proximité des 

forêts et des montages  

1 

Négligence ou omission des services de la santé publique dans certaines communes  

concernant  le suivi des cas déclarés ou suspects de rage 

1 

Vaccins antirabiques parfois expirés  ou périmés précocement par défaut de 

conservation (température de stockage) 

1 

Manque de signalisation et d’information des éleveurs et des vétérinaires lors de 

présence  d’animaux enragés en liberté ou en état de fuite   

1 
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B.Discussion 

         Notre travail s'est basé sur une enquête menée au niveau de 11 communes situées dans la 

wilaya de M'sila. On a pu  mettre en évidence certaines clefs épidémiologiques pour la rage 

animale, les risques zoonotiques, l’impact socioéconomique et législatif, au niveau de la 

région d’étude.  

       Concernant les aspects zoonotiques, d’après les statistiques de la DSP de la wilaya de 

M’sila, et le nombre de cas de morsures par un animal enragé ou suspect de rage, chez la 

population humaine en fonction du sexe, entre 2010  et 2021, dans la wilaya de M’sila (DSP, 

M’sila, 2022), il s’avère que le risque d’occurrence est plus élevé  chez le sexe mâle par 

rapport au sexe féminin (Annexe III). On pourrait expliquer ceci par plusieurs facteurs, entre 

autres ; la pratique de la cynophilie qui est plus distincte chez les jeunes adolescents du sexe 

mâle ; l’exposition des bergers au niveau des régions  montagneuses et les régions hébergeant 

des canidés sauvages, aux risques de morsures. 

        Le sexe masculin enregistre deux pics importants durant cette dernière décennie ; en 2018 

(2780 cas) et en 2021 (2748 cas).En 2018, le nombre de cas chez le sexe féminin (220 cas) 

représente environ 8 % du nombre de cas déclarés chez les mâles, durant la même année 

(Annexe III). Comparativement, lors d’une étude réalisée au Mali, l'homme était plus touché 

que la femme par les morsures et les cas de rage déclarée. Selon l’auteur de la recherche, 

l'homme est en association étroite avec les animaux, et les professions d’élevage, sont souvent 

plus affectées aux hommes qu’aux femmes, ce qui constitue un facteur de risque (Abdillahi 

Abdi, 2004). 

        A propos de la rage animale, les statistiques fournies par la DSA de la wilaya de M’sila, 

concernant le nombre de cas d’animaux déclarés enragés, entre 2018  et 2021, dans la wilaya 

de M’sila (DSA, M’sila, 2022), montrent une recrudescence  de l’infection rabique animale, 

en particulier en 2019 (19 cas déclarés), une diminution en 2020 (12 cas déclarés), et une 

quasi-égalité entre  2018 et 2021 (17 cas déclarés) (Annexe IV). 

        Selon les responsables de la DSP de M’sila, le nombre de cas de morsures humaines, 

augmentait d'une année à une autre, durant cette dernière décennie. Ces morsures sont 

principalement dues, selon un ordre décroissant ; à des chiens, à des chats, et plus rarement au 
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bétail. Les morsures humaines sont principalement causées par des chiens. D’après les 

responsables de la DSA de M’sila, les morsures d’animaux enragés ou suspects de rage, se 

propagent chez toutes les espèces  animales, mais selon des disparités en nombre de morsures, 

et sont distribuées sur toutes les communes de la wilaya de M'sila. Cependant, il est notable 

que la majorité des cas de rage déclarés au niveau de la wilaya de M'sila, sont localisés en 

milieu rural. 

       Cette présente étude a montré que le programme national de contrôle et de la prévention contre  la 

rage, n’est pas assez respecté par la majorité des citoyens, surtout vis-à-vis du respect du protocole 

vaccinal et des procédures de la mise en observation des animaux mordus ou mordeurs. 

       Aussi la population cynophile et nomade, manquent de conscience vis-à-vis des dangers de la rage 

en tant qu’une  zoonose inéluctablement  mortelle. Ceci en dépit des lourdes pertes 

économiques et en vies humaines, enregistrées annuellement.  

       Parmi les règles à respecter ; lors de la déclaration de la  rage  chez des animaux de toutes 

espèces, il en résulte un abattage qui ne peut en aucun cas être reporté ; les animaux suspectés 

d'avoir la rage et ceux qui peuvent avoir la rage doivent être gardés sous observation  des 

agents de l'autorité vétérinaire nationale ou d’un vétérinaire praticien. Tout propriétaire, toute 

personne qui a la charge ou la garde d'un animal, et qui  était en contact avec le serveur soit en 

mordant, en grattant ou autre chose, d'une manière avec un animal reconnu comme ayant ou 

soupçonné la rage, nécessite de l’annoncer immédiatement au président de l'assemblée 

populaire municipale ou au vétérinaire le plus proche (JORA, 27 janvier1988, Article 73). 

       On a remarqué que  la plupart des vétérinaires pratiquent un nombre aléatoire de MEO, de 

même que pour la durée entre deux MEO. Alors que  la loi du JORA (1988 : Article 11), 

stipule  que tout chien contaminé de rage, bénéficiant de la dérogation à l'abattage, est placé 

sous la surveillance d'un médecin vétérinaire pendant une durée de trois (3) mois et sera 

soumis, aux frais du propriétaire, à la visite d'un vétérinaire à l'issue de chacun de ces mois de 

surveillance (dérogation à l'abattage des animaux contaminés de rage).  

        La vaccination préventive, lors des campagnes étatiques, se concentre principalement sur 

la prophylaxie  chez les vaches contre la rage, dans son soutien financier et technique, par 

rapport aux  chiens qui viennent en deuxième position puis aux autres espèces animales, alors 
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que la législation actuelle stipule que la vaccination contre la rage pour les animaux de 

compagnie de toutes sortes, est le devoir (charge financière) des propriétaires de chiens et de 

chats, et cet écart peut refléter une méconnaissance par les autorités du rôle du réservoir de la 

rage, le chien, en tant que source et vecteur principal de la maladie par rapport aux  vaches qui 

ne sont que des victimes et sont beaucoup moins dangereuses. En fait, les carnivores (chiens, 

chats,…) qui mordent, hébergent et transmettent naturellement la rage aux humains, à leurs 

amis proches et à d'autres espèces animales (Benmaiza, 2014). 

        La rage serait moyennement contrôlée au niveau de la wilaya de M'sila, et presque, on a la 

même situation dans le reste du pays. Par comparaison aux pays européens, qui ont 

complètement maîtrisé la rage, grâce à la sensibilisation des autorités et de la population. 

Certains pays européens, sont arrivés même à vacciner la faune sauvage en plus des animaux 

domestiques, et certains sont indemnes de rage depuis des décennies (OMS, 2021). 

        L'échec du programme algérien de lutte contre la rage, serait principalement lié à la 

mauvaise stratégie nationale de contrôle, irrégularité et manque de communication entre les 

différents secteurs impliqués et le manque de sensibilisation de la population et des autorités 

de la gravité de la rage (Benmaiza, 2014). 
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CONCLUSION 

        Cette présente enquête transversale menée sur un échantillon de vétérinaires praticiens 

privés installés sur le territoire de la wilaya de M’sila, a permis d’avoir un aperçu sur la 

situation épidémiologique de la rage animale et humaine dans la région de M’sila et de 

déceler les contraintes majeures, entravant un contrôle rigoureux de cette maladie zoonotique  

grave. 

        Malgré l’existence de plusieurs lois et décrets qui concernent la rage dans le JORA, on 

note une certaine lassitude ou omission de la part de certains vétérinaires, éleveurs ou 

détenteurs d’animaux de compagnie, à  appliquer les mesures préventives stipulées par les 

textes et les réglementations. De même que pour le manque de la pratique scrupuleuse de la 

mise en observation d’un animal mordeur ou mordu, période souvent remodelée soit par les 

vétérinaires, soit par les propriétaires d’animaux, en fonction de leurs calendriers de travail, 

ou par oubli ou négligence.  

       Le contrôle de la rage animale dans la région de M’sila, rencontre plusieurs contraintes 

surtout d’ordre financier et technique.  Ainsi, les frais vétérinaires élevés, forment un obstacle 

majeur pour la vaccination des chiens en milieux ruraux et nomades, surtout avec le manque 

de subventions étatiques. L’importation de vaccins antirabiques à partir des pays européens, 

constitue un lourd fardeau financier pour l’état algérien. L’analphabétisme joue un rôle 

négatif principal dans le processus de vulgarisation, surtout dans les sociétés rurales et 

nomades. 

       Dans ce contexte, il serait nécessaire, d’organiser des journées de sensibilisation aux 

vétérinaires, aux éleveurs/propriétaires, et aux jeunes cynophiles, pour les mettre à niveau de 

l’actualité concernant les dangers de la rage animale sur la vie humaine et sur l’économie.  

       Un contrôle idéal de la rage chez les animaux dans la wilaya de M’sila, nécessiterait la 

vaccination des animaux  « réservoirs potentiels», c’est-à-dire les chiens et les chats  de 

compagnie, et l’application stricte des textes liés à la politique sanitaires, par l’abattage des 

chiens errants, et la mise en observation régulière de tous les animaux suspects de rage, ce qui 

constitue la base d’un contrôle réussi de la maladie, et ceci via  une  coordination 

multisectorielle, entre les autorités vétérinaires nationales et locales, les services de la santé 

publiques, les assemblées populaires communales et la population concernée.    
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ANNEXE 1   

Université de  M’sila- Département des  Sciences  Agronomiques 

  QUESTIONNAIRE À L'ATTENTION DES  VÉTÉRINAIRES  PRATICIENS PRIVÉS  

Dans le cadre de la réalisation d'un mémoire de Master en Production et Nutrition Animales, 

nous vous prions de bien vouloir répondre à nos questions : 

                                                             Date :……………………… 

Q1. Dr Vétérinaire (facultatif) :………………………………..Commune :…………………………….. 

Q2. Depuis quelle année exercez-vous la profession à titre  privé ? :……………………………………  

Q3. Veuillez cocher et classer par numéros les  espèces qui entrent dans le cadre de votre activité de routine 

(selon un ordre  décroissant de la plus fréquentée à la moins fréquentée) 

          □ a. Bovins   □ b. Ovins   □ c. Caprins    □ d. Volailles    □ e. Canine/Féline   □ f. Camelins                                   

 

□ g. Autres………………………………………………………………………………………………… 

Q4. Quel est le type du local vétérinaire où vous pratiquez (d’après la législation Algérienne) ? : 

        □ a.  Cabinet vétérinaire individuel 

        □ b.  Clinique vétérinaire de groupe 

        □ c.  Hôpital vétérinaire 
Q5. Recevez-vous des cas d’animaux   enragés ou suspects de rage durant votre activité de routine ? : 

        □ a.  Souvent 

        □ b.  Parfois 

        □ c.  Jamais 
        □ d. Autres………………………………………………………………………………………………… 

Q6. Si oui, veuillez cocher et classer par numéros, les espèces animales présentant des signes de rage que 

vous recevez le plus souvent (selon un ordre décroissant de fréquence) : 

        □ a. Bovins   □ b. Ovins   □ c. Caprins    □ d. Canine   □ e. Féline   □ f. Camelins                                   

 

        □ g. Autres………………………………………………………………………………………………… 

 

Q7. Quelles sont les mesures que vous prenez souvent pour les animaux enragés : 

        □ a.  Destination à l’abattage des animaux de rente, dont :……………………………………………...... 

        □ b.  Euthanasie des animaux de compagne, dont :……………………………………………………….. 

        □ c.  Mise en observation, pour :………………………………………………………………………….. 

        □ d.  Déclaration aux services vétérinaires 
        □ e. Autres………………………………………………………………………………………………… 

Q8. Veuillez cocher et classer par numéros, les espèces animales pour lesquelles vous pratiquez souvent   

une mise en observation (MEO) (selon un ordre décroissant de fréquence) : 

        □ a. Bovins   □ b. Ovins   □ c. Caprins    □ d. Canine   □ e. Féline   □ f. Camelins                                   

 

        □ g. Autres………………………………………………………………………………………………. 

Q9. En cas d’animaux suspects de rage, le nombre de MEO, pratiqué est : 

        □ a.  Une  fois 

        □ b.  Deux fois 

        □ c.  Trois fois 
        □ d. Autres……………………………………………………………………………………………… 

Q10. Lors de la MEO d’animaux suspects de rage, la durée préconisée entre 2 MEO est : 

        □ a.  15 jours 

        □ b.  20 jours 



  

        □ c.  30 jours 
        □ d. Autres……………………………………………………………………………………………… 

Q11. Les propriétaires d’animaux suspects de rage, respectent-ils le protocole des MEO et reviennent pour 

une 2ème MEO : 

        □ a.  Souvent 

        □ b.  Parfois 

        □ c.  Jamais 
        □ d. Autres………………………………………………………………………………………………… 

Q12. Pour quelles raisons, les propriétaires d’animaux suspects de rage, ne respecteraient-ils pas, 

éventuellement, le protocole des MEO : 

………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………. 

Q13. Veuillez cocher et classer par numéros, les espèces animales pour lesquelles vous pratiquez souvent   

une vaccination antirabique (selon un ordre décroissant de fréquence) : 

        □ a. Bovins   □ b. Ovins   □ c. Caprins    □ d. Canine   □ e. Féline   □ f. Camelins                                   

 

        □ g. Autres………………………………………………………………………………………………. 

Q14. Les propriétaires d’animaux de compagne (chiens, chats, nouveaux animaux de compagne), sont-ils 

conscients de l’utilité de la vaccination antirabique ? 

        □ a.  Souvent 

        □ b.  Parfois 

        □ c.  Jamais 
        □ d. Autres………………………………………………………………………………………………… 

Q15. Les propriétaires d’animaux de rente (bovins, équins), sont-ils conscients de l’utilité de la vaccination 

antirabique ? 

        □ a.  Souvent 

        □ b.  Parfois 

        □ c.  Jamais 
        □ d. Autres………………………………………………………………………………………………… 

Q16. Comment évaluez-vous la situation épidémiologique de la rage animale dans votre zone d’activité ? 

        □ a.  Parfaitement contrôlée         

        □ b.  Moyennement   contrôlée 

        □ c.  Totalement incontrôlée 
        □ d. Autres………………………………………………………………………………………………… 

 

 Q17. A votre avis, quelles sont les contraintes qui entravent un contrôle rigoureux de la rage animale ? 

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………  

 

                                              

*MERCI  POUR 

VOTRE    COLLABORATION* 

Appliquez votre griffe SVP 

Pour le seul but d’une validité pédagogique de l’étude. 
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IANNEXE   II  

Nombre de cas de morsures par un animal enragé ou suspect de rage chez la 

population humaine en fonction du sexe, entre 2010  et 2021, dans la wilaya de 

M’sila (DSP, M’sila)   
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ANNEXE IV 

Nombre de cas d’animaux déclarés enragés, entre 2018  et 2021, dans la wilaya de 

M’sila (DSA, M’sila)   
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Résumé : Ce travail a pour objectif d'avoir une vue globale sur la situation épidémiologique  de la rage animale dans 

la région de M'sila, principalement chez les animaux domestiques, d’après les constatations des vétérinaires praticiens 

privés. Elle a touché 40 vétérinaires privés installés dans 11 communes de la wilaya de M’sila. L’étude s’est déroulée 

entre  Mars et Avril, 2022.Cette enquête transversale via questionnaires et interviews, vise de répertorier ; les  espèces 

animales les   plus touchées   par la rage; les   espèces    animales qui sont vaccinées    contre la rage; le respect et 

l’application des lois  recommandées dans le JORA (Annexe II) vis-à-vis de la mise en observation des animaux 

suspects de rage, mordus ou mordeurs et les contraintes qui empêchent une éradication et une bonne   prevention 

contre  la rage. D’après les statistiques de la DSP de la wilaya de M’sila, et le nombre de cas de morsures par un 

animal enragé ou suspect de rage, chez la population humaine en fonction du sexe, entre 2010  et 2021, il s’avère   que 

le risque d’occurrence est plus élevé  chez le sexe mâle par rapport au féminin (Annexe III). Cette présente   étude a 

montré que le programme national de contrôle et de la prévention contre  la rage, n’est pas assez   respecté  par la 

majorité des citoyens, surtout vis-à-vis du respect du protocole vaccinal et des procédures de la mise en   observation 

des animaux mordus ou mordeurs.  Aussi la population cynophile et nomade, manquent de conscience vis-à-vis des 

dangers de la rage en tant qu’une  zoonose inéluctablement  mortelle. Ceci en dépit des lourdes pertes économiques et 

en vies humaines, enregistrées annuellement. L’application rigoureuse des recommandations du JORA concernant la 

rage, s’avère d’une extrême urgence afin de minimiser les risques de cette maladie fatale. 

     Mots-clés : rage, zoonose majeure, vétérinaires praticiens, enquête tranversale, Rhabdovirus, M'sila. 

Summary : The objective of this study is to have a global view on the epidemiological situation of animal 

rabies in the region of M'sila, mainly in domestic animals, according to the findings of private veterinarians. 

It involved 40 private veterinarians installed in 11 communes of the wilaya of M'sila. The study took place 

between March and April, 2022. This cross-sectional survey via questionnaires and interviews, aims to list; 

the animal species most affected by rabies; the animal species that are vaccinated against rabies; compliance 

and enforcement of laws recommended in the JORA (Annex II) vis-à-vis the observation of animals 

suspected of rabies, bitten or biting and the constraints that prevent eradication and good prevention against 

rabies. According to the statistics of the DSP of the wilaya of M'sila, and the number of cases of bites by a 

rabid or suspected rabid animal, in the human population according to sex, between 2010 and 2021, in the 

wilaya of M'sila, it appears that the risk of occurrence is higher in the male sex compared to the female sex 

(Annex III). This study has shown that the national program of control and prevention against rabies is not 

sufficiently respected by the majority of citizens, especially with regard to the respect of the vaccination 

protocol and the procedures of putting bitten animals under observation.  Also the dog population and 

nomads, lack awareness of the dangers of rabies as a zoonosis inescapably fatal. This is despite the heavy 

economic losses and human lives, recorded annually. The rigorous application of the JORA 

recommendations concerning rabies is extremely urgent in order to minimize the risks of this hard disease. 

     Keywords: rabies, major zoonosis, veterinary practitioners, cross-sectional survey, Rhabdovirus, M'sila  

الحيوانات في منطقة المسيلة ، وخاصة  عندالهدف من هذه الدراسة هو الحصول على نظرة عالمية للوضع الوبائي لداء الكلب  ملخص: 

ولاية ل تابعةبلدية  11في  ارسونميطبيباً بيطرياً خاصاً  40 . شارك فيهاواصين الخالأطباء البيطري ملاحظاتالحيوانات الأليفة ، وفقً  عند

؛  معرفةر الاستبيانات والمقابلات إلى . ويهدف هذا المسح المقطعي عب2022 يت الدراسة في الفترة ما بين  مارس وأبريل المسيلة. أجر

في ل وإنفاذ القوانين الموصى بها تم تطعيمها ضد داء الكلب ؛ الامتثايأنواع الحيوانات الأكثر إصابة بداء الكلب ؛ أنواع الحيوانات التي 

ض االعالحيوان )الملحق الثاني( فيما يتعلق بمراقبة الحيوانات المشتبه في إصابتها بداء الكلب أو  للجمهورية الجزائرية الجريدة الرسمية 

ولاية ب   صحة و السكانال والقيود التي تمنع الاستئصال والوقاية الجيدة من داء الكلب. وفقًا لإحصاءات مديرية وضعضمال الحيوان أو

حيوان مصاب بداء الكلب أو يشتبه في إصابته بداء الكلب ، بين السكان بحسب الجنس ، بين عامي من طرف  العض المسيلة ، وعدد حالات

أظهرت هذه الدراسة أن البرنامج  )الملحق الثالث(. اثنلافي الذكور مقارنة با ، يبدو أن خطر الحدوث أعلى بولاية المسيلة 2021و  2010

طعيم الوطني لمكافحة داء الكلب والوقاية منه لا يحظى بالاحترام الكافي من قبل غالبية المواطنين ، خاصة فيما يتعلق باحترام بروتوكول الت

مرضًا ر داء الكلب باعتباره الكلاب والبدو إلى الوعي بأخطا مربواضها تحت المراقبة. كما يفتقر وإجراءات وضع الحيوانات التي تم ع

الأرواح البشرية التي يتم تسجيلها سنويًا. يعد التطبيق الصارم في . هذا على الرغم من الخسائر الاقتصادية الفادحة وحتماحيوانياً مميتاً 

 .الفتاك المرض المتعلقة بداء الكلب أمرًا ملحًا للغاية لتقليل مخاطر هذاالجريدة الرسمية للجمهورية الجزائرية لتوصيات 

 ، المسيلة. كلبيطريون ، مسح مقطعي ، فيروس ال: داء الكلب ، أمراض حيوانية المنشأ الرئيسية ، ممارسون ب الكلمات المفتاحية
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